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INTRODUCTION

Démolir	pour	reconstruire	ou	préserver	
pour	agrandir	?	Quelles	sont	les	

solutions	pour	densifi	er	les	zones	villas	?	



LA DENSIFICATION ET LA POLITIQUE 
     



ÉTUDES DE CAS 
					   

Six axes d’analyses :
					   
- 	 Situation 

- 	 Contexte urbain 

- 	 Densification et gabarits

- 	 Patrimoine

-	 Végétation

-	 Mobilité



QUARTIER DE BOURGOGNE	



COMMUNE DE VANDOEUVRES



AGASSE	/	CLOS-BELMONT



ÉTUDES DE CAS 
     

Trois	résulats	différents	:
     
-		 Déclasser	la	zone	5	en	zone	à	développement	3	

-		 Maintien	de	la	zone	-	densifi	cation	douce	

-		 Plan	de	site	-	protection



SITE DE PROJET DE THÈSE
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-		 Identifi	cation	du	patrimoine	bâti	-	nouveaux	projets	en	lien		 	

	 avec	son	contexte

-		 Préservation	des	villas	avec	des	intérêts	patrimoniaux	 	

-		 Valorisation	des	zones	5	-	bâtiments	et	espaces	extérieurs		 	

	 publics	

-		 Augmentation	de	la	perméabilité	-	liaison	entre	zones

-		 Elaboration	d’un	plan	de	site	

CONCLUSION DU MÉMOIRE
     



2ÈME PARTIE	

Projet de thèse : 	
				             

L’AVENIR DE LA ZONE 5 DU PLATEAU DE SAINT-GEORGES

DENSIFICATION PAR LA CRÉATION D’UN
 PLAN DE SITE



Le bâti 

L’espace public

L’espace vert 

Le système viaire et le stationnement



LE BÂTI

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural 
important. 

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être 
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit 
apporter une meilleure qualité 

- Identifier les villas avec un potentiel d’extension ou de 
surélévation. 

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin 
de créer des ensembles de construction pouvant dépasser 
l’IUS de 0.48.
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Le bâti

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural
important.

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit
apporter une meilleure qualité

- Identifier les villas avec un potentiel d'extension ou de
surélévation.

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin de
créer des ensembles de construction pouvant dépasser l'IUS de
0.48.

Mutualisation de parcelles

Avant 1920

1920-1950

1950-1980

1980-2000

2000-2020

L'espace public

- Identifier des sites qui pourraient accueillir des aménagements
extérieurs bénéfique à l'usage public afin d'améliorer la cohésion
de quartier; ouvrir la zone villa au reste du quartier (places, places
de jeux, éco-point).

- Identifier des sites pouvant accueillir des bâtiments publics utile à
l'arrivée de nouveaux habitants (crêche, commerces, ateliers).

- Traiter les seuils pour lier le domaine public au domaine privé.

Fig. 1
Création de cheminements piétons afin de rendre la zone plus
perméable

Fig. 2
Mutualisation de parcelles afin de créer un bâtiment public

Fig. 3
Requalification de la rue avec la création de poches publiques

Fig. 1 Fig. 2

Fig. 3
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Schéma	recensement	architectural

Bâtiment	inscrit	à	l’inventaireBâtiment	inscrit	à	l’inventaire

Parcelle	inscrite	à	l’inventaireParcelle	inscrite	à	l’inventaire



L’ESPACE	PUBLIC

-	Identifi	er	des	sites	qui	pourraient	accueillir	des	aménagements	
extérieurs	 bénéfi	que	 à	 l’usage	 public	 afi	n	 d’améliorer	 la	
cohésion	de	quartier;	ouvrir	la	zone	villa	au	reste	du	quartier	
(places,	places	de	jeux,	éco-point).	

-	Identifi	er	des	sites	pouvant	accueillir	des	bâtiments	publics	
utile	à	l’arrivée	de	nouveaux	habitants	(crêche,	commerces,	
ateliers).	

-	 Traiter	 les	 seuils	pour	 lier	 le	domaine	public	 au	domaine	
privé.
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Le bâti

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural
important.

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit
apporter une meilleure qualité

- Identifier les villas avec un potentiel d'extension ou de
surélévation.

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin de
créer des ensembles de construction pouvant dépasser l'IUS de
0.48.

Mutualisation de parcelles

Avant 1920

1920-1950

1950-1980

1980-2000

2000-2020

L'espace public

- Identifier des sites qui pourraient accueillir des aménagements
extérieurs bénéfique à l'usage public afin d'améliorer la cohésion
de quartier; ouvrir la zone villa au reste du quartier (places, places
de jeux, éco-point).

- Identifier des sites pouvant accueillir des bâtiments publics utile à
l'arrivée de nouveaux habitants (crêche, commerces, ateliers).

- Traiter les seuils pour lier le domaine public au domaine privé.

Fig. 1
Création de cheminements piétons afin de rendre la zone plus
perméable

Fig. 2
Mutualisation de parcelles afin de créer un bâtiment public

Fig. 3
Requalification de la rue avec la création de poches publiques

Fig. 1 Fig. 2

Fig. 3
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Le bâti

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural
important.

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit
apporter une meilleure qualité

- Identifier les villas avec un potentiel d'extension ou de
surélévation.

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin de
créer des ensembles de construction pouvant dépasser l'IUS de
0.48.

Mutualisation de parcelles

Avant 1920

1920-1950

1950-1980

1980-2000

2000-2020

L'espace public

- Identifier des sites qui pourraient accueillir des aménagements
extérieurs bénéfique à l'usage public afin d'améliorer la cohésion
de quartier; ouvrir la zone villa au reste du quartier (places, places
de jeux, éco-point).

- Identifier des sites pouvant accueillir des bâtiments publics utile à
l'arrivée de nouveaux habitants (crêche, commerces, ateliers).

- Traiter les seuils pour lier le domaine public au domaine privé.

Fig. 1
Création de cheminements piétons afin de rendre la zone plus
perméable

Fig. 2
Mutualisation de parcelles afin de créer un bâtiment public

Fig. 3
Requalification de la rue avec la création de poches publiques

Fig. 1 Fig. 2

Fig. 3
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Le bâti

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural
important.

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit
apporter une meilleure qualité

- Identifier les villas avec un potentiel d'extension ou de
surélévation.

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin de
créer des ensembles de construction pouvant dépasser l'IUS de
0.48.

Mutualisation de parcelles

Avant 1920

1920-1950

1950-1980

1980-2000

2000-2020

L'espace public

- Identifier des sites qui pourraient accueillir des aménagements
extérieurs bénéfique à l'usage public afin d'améliorer la cohésion
de quartier; ouvrir la zone villa au reste du quartier (places, places
de jeux, éco-point).

- Identifier des sites pouvant accueillir des bâtiments publics utile à
l'arrivée de nouveaux habitants (crêche, commerces, ateliers).

- Traiter les seuils pour lier le domaine public au domaine privé.

Fig. 1
Création de cheminements piétons afin de rendre la zone plus
perméable

Fig. 2
Mutualisation de parcelles afin de créer un bâtiment public

Fig. 3
Requalification de la rue avec la création de poches publiques
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Fig. 3
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Fig 1 Fig 2

Fig	3

Fig.	1	
Création	de	cheminements	piétons	afi	n	de	rendre	la	
zone	plus	perméable	

Fig.	2
Mutualisation	de	parcelles	afi	n	de	créer	un	bâtiment	
public	

Fig.	3	
Requalifi	cation	de	la	rue	avec	la	création	de	poches	
publiques
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Sans intérêt

Mesure de protection
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Poches publiques

Domaine routier

Rues piétonnes
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Le bâti

- Identifier les villas avec un intérêt patrimonial ou architectural
important.

- Identifier les bâtiments avec peu de valeur qui pourrait être
démoli pour reconstruire une nouvelle construction qui doit
apporter une meilleure qualité

- Identifier les villas avec un potentiel d'extension ou de
surélévation.

- Identifier les possibilités de mutualisation de parcelles afin de
créer des ensembles de construction pouvant dépasser l'IUS de
0.48.

Mutualisation de parcelles

Avant 1920

1920-1950

1950-1980

1980-2000

2000-2020

L'espace public

- Identifier des sites qui pourraient accueillir des aménagements
extérieurs bénéfique à l'usage public afin d'améliorer la cohésion
de quartier; ouvrir la zone villa au reste du quartier (places, places
de jeux, éco-point).

- Identifier des sites pouvant accueillir des bâtiments publics utile à
l'arrivée de nouveaux habitants (crêche, commerces, ateliers).

- Traiter les seuils pour lier le domaine public au domaine privé.

Fig. 1
Création de cheminements piétons afin de rendre la zone plus
perméable

Fig. 2
Mutualisation de parcelles afin de créer un bâtiment public

Fig. 3
Requalification de la rue avec la création de poches publiques

Fig. 1 Fig. 2

Fig. 3
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Schéma	des	poches	publiques



- Identifier les zones très arborées qui ont un enjeux 
environnemental. 

- Conserver et intensifier le patrimoine végétal. 

- Considérer et préserver les arbres majeures.

- Accentuer l’alignement des arbres les longs du système 
viaire.

L’ESPACE VERT
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S
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Routes principales

Routes secondaires

Routes privées

Schéma recensement architectural 1:3000

Schéma année de construction 1:3000

Légende

Zones arborées denses

Arbres

Arbres historiques
Tilleuil, Marronnier, Érable,
Bouleau, Épicéa, Cèdre.

Légende

N

N

Schéma réseau viaire 1:3000
N

Légende

Chemins piétons à créer

Schémas de la rue

Image d'ambiance Chemin de Claire-vue Image d'ambiance Avenue du Petit-Lancy

L'espace vert

- Identifier les zones très arborées qui ont un enjeux
environnemental.

- Conserver et intensifier le patrimoine végétal.

- Considérer et préserver les arbres majeures.

- Accentuer l'alignement des arbres les longs du système viaire.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Alignement d'arbres à
créer

Le système viaire et le stationnement

- Maintenir le système viaire actuel; schéma orthogonal desservant
tous les axes.

- Modification du chemin de Claire-Vue en rue piétonne. L'accès à
Procter&Gamble se fera seulement depuis la route de Saint-
Georges.

- Avenue du Plateau à valoriser avec un changement de revêtement
de sol et l'ajout d'espace public de part et d'autre.

- Création de chemins piétons à travers la zone 5 afin de rendre la
zone plus perméable.

- Places de parking maintenues sur les axes principaux et
stationnements intégrés dans les jardins pour les parcelles
individuelles.

Espace public Voie pédestre
+ cyclable

Route Voie pédestre Espace privé

Place Voie piétonne
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L'espace vert

- Identifier les zones très arborées qui ont un enjeux
environnemental.

- Conserver et intensifier le patrimoine végétal.

- Considérer et préserver les arbres majeures.

- Accentuer l'alignement des arbres les longs du système viaire.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Alignement d'arbres à
créer

Le système viaire et le stationnement

- Maintenir le système viaire actuel; schéma orthogonal desservant
tous les axes.

- Modification du chemin de Claire-Vue en rue piétonne. L'accès à
Procter&Gamble se fera seulement depuis la route de Saint-
Georges.

- Avenue du Plateau à valoriser avec un changement de revêtement
de sol et l'ajout d'espace public de part et d'autre.

- Création de chemins piétons à travers la zone 5 afin de rendre la
zone plus perméable.

- Places de parking maintenues sur les axes principaux et
stationnements intégrés dans les jardins pour les parcelles
individuelles.

Espace public Voie pédestre
+ cyclable

Route Voie pédestre Espace privé

Place Voie piétonne

Schéma	de	la	végétation	à	préserver	et	à	créer



-	 Maintenir	 le	 système	 viaire	 actuel;	 schéma	 orthogonal	
desservant	tous	les	axes.		

-	 Modifi	cation	 du	 chemin	 de	 Claire-Vue	 en	 rue	 piétonne.	
L’accès	à	Procter&Gamble	se	fera	seulement	depuis	la	route	
de	Saint-Georges.	

-	 Avenue	 du	 Plateau	 à	 valoriser	 avec	 un	 changement	 de	
revêtement	de	sol	et	l’ajout	d’espace	public	de	part	et	d’autre.

-	 Création	 de	 chemins	 piétons	 à	 travers	 la	 zone	 5	 afi	n	 de	
rendre	la	zone	plus	perméable.	

-	 Places	 de	 parking	maintenues	 sur	 les	 axes	 principaux	 et	
stationnements	 intégrés	dans	 les	 jardins	pour	 les	parcelles	
individuelles.	

LE SYSTÈME VIAIRE ET LE STATIONNEMENT
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L'espace vert

- Identifier les zones très arborées qui ont un enjeux
environnemental.

- Conserver et intensifier le patrimoine végétal.

- Considérer et préserver les arbres majeures.

- Accentuer l'alignement des arbres les longs du système viaire.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Alignement d'arbres à
créer

Le système viaire et le stationnement

- Maintenir le système viaire actuel; schéma orthogonal desservant
tous les axes.

- Modification du chemin de Claire-Vue en rue piétonne. L'accès à
Procter&Gamble se fera seulement depuis la route de Saint-
Georges.

- Avenue du Plateau à valoriser avec un changement de revêtement
de sol et l'ajout d'espace public de part et d'autre.

- Création de chemins piétons à travers la zone 5 afin de rendre la
zone plus perméable.

- Places de parking maintenues sur les axes principaux et
stationnements intégrés dans les jardins pour les parcelles
individuelles.

Espace public Voie pédestre
+ cyclable

Route Voie pédestre Espace privé

Place Voie piétonne
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L'espace vert

- Identifier les zones très arborées qui ont un enjeux
environnemental.

- Conserver et intensifier le patrimoine végétal.

- Considérer et préserver les arbres majeures.

- Accentuer l'alignement des arbres les longs du système viaire.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Alignement d'arbres à
créer

Le système viaire et le stationnement

- Maintenir le système viaire actuel; schéma orthogonal desservant
tous les axes.

- Modification du chemin de Claire-Vue en rue piétonne. L'accès à
Procter&Gamble se fera seulement depuis la route de Saint-
Georges.

- Avenue du Plateau à valoriser avec un changement de revêtement
de sol et l'ajout d'espace public de part et d'autre.

- Création de chemins piétons à travers la zone 5 afin de rendre la
zone plus perméable.

- Places de parking maintenues sur les axes principaux et
stationnements intégrés dans les jardins pour les parcelles
individuelles.

Espace public Voie pédestre
+ cyclable

Route Voie pédestre Espace privé

Place Voie piétonne

Schéma	réseau	viaire
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Légende

Logements

Restaurants

Bureaux

Centres de formation

L'AVENIR DE LA ZONE 5 DU PLATEAU DE SAINT-GEORGES
Densification par la création d'un plan de site

Contexte
Le périmètre d’intervention se situe dans la zone 5 du Petit-Lancy, dans le quartier le plateau de Saint-Goerges. C’est une
zone particulière, pleine d’histoire et enclavée entre la zone à développement 3, le cimetière Saint-Goerges et le bois de
la Bâtie. Cette localité est principalement composée de villas disposées sur 188 parcelles à propriété privée. C’est l’une
des zones 5 les plus proches du centre-ville avec donc des enjeux de densification importants.

Certaines villas présentes sur le site ont été construites au début du XXème siècle. Le contexte urbain à cette époque
était principalement rural. Parallèlement, la construction du cimetière de Saint-Goerges se réalise également à cette
période. Les premiers immeubles d’habitations ont été construits dans les années 90. À partir de cette date, la commune
a construit de plus en plus d’ensemble de logements autour de la zone 5 engendrant un renferment de la zone 5 sur elle-
même. Cette zone est très prisée dû à sa proximité avec la ville et à sa qualité de vie. Les enjeux de densification y sont
donc très élevés.

Aujourd’hui, certains propriétaires ont fait construire une autre maison sur leur parcelle. D’autres ont surélevé leur villa ou
l’ont agrandie. Ces projets sont réalisés sans étude réelle du contexte bâti à l'échelle du quartier. La densification dans ce
secteur est relativement particulière et difficile. Les réglementations en vigueur pour les zones 5 freinent le
développement de ces zones; les solutions y sont réduites. Les hauteurs sont figées à 10 mètres, le coefficient
d'utilisation du sol est bloqué à 0.4, allant jusqu'à 0.5 pour les parcelles à plus de 5000m2 de parcelle. Il n'y a également
pas de diversité dans les affectations, autorisant seulement des logements sur ces zones.

Problématiques du site
- La perméabilité
Comme énumérée précédemment, la zone 5 représente une série de fragments de terrains privés créant un territoire
vaste et non coordonné. Ce territoire morcelé amène à une absence de perméabilité dans cette zone.
- L'individualisme
La densification de la zone 5 amène encore plus de propriétaires avec une augmentation d’accès bétonisé et donc une
perte en espace vert.
- Espaces publics inexistants
Le manque de structure publique dans les zones 5 sont problématiques. L’augmentation de la population dans un secteur
précis engendre forcément la construction de nouvelles infrastructures afin de répondre aux besoins de chacun. De plus,
des espaces collectifs seraient intéressants pour cette zone afin de créer des liens sociaux et une vie de quartier plus
attractive.
- Barrière paysagère
Les jardins des villas sont souvent bordés de haies opaques qui obstruent complétement la vue et qui renferment encore
plus les habitants du reste de la ville.
- Imperméabilisation des sols
La densification d’un lieu avec l’ajout de bâtiments engendre forcément une utilisation du sol plus élevée et donc une
emprise plus importante. Ceci peut avoir comme conséquence des problèmes d’imperméabilisation des sols et une
gestion des eaux de pluie à maîtriser différemment.

Ces aspects négatifs nous amènent à conclure qu’il est primordial de penser la densification de la zone 5 d’une manière
globale. C’est-à-dire de penser à une échelle plus importante et du contexte aux alentours.

- Identifier le patrimoine bâti des zones 5 afin d’élaborer des projets qui s’intègrent au paysage bâti existant
- Préservation des villas avec des intérêts patrimoniaux
- Permettre une occupation au sol plus importante afin
de densifier la zone 5 mais tout en élaborant un plan d’aménagement (plan guide) avec la participation des habitants
- Valorisation des zones 5 en permettant la construction de bâtiments et d’espaces extérieurs publics
- Augmentation de la perméabilité de ces zones en prenant en compte son contexte

PLAN DE SITUATION ACTUELLE
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Axonométrie du site

Logements

Locaux pour habitants

Atelier artisanal

Commerces

Bar / café

Restaurant

Salle des fêtes

Légende

Bâtiments maintenus

Périmètre pour construction nouvelle

Mutualisation de parcelles

Périmètre du plan de site

Chemins piétons à créer

STRATÉGIES DE VALORISATION À L'ÉCHELLE DU QUARTIER

Objectifs du plan de site

Généralités
L'objectif du plan de site est de protéger le plateau de Saint-Georges pour sa qualité architecturale et paysagère. Le but
est d'établir des règles qui permettent de respecter le domaine bâti et végétal existant. Il permet également de définir
des zones de densification.

Périmètre
Le périmètre du plan de site comprend la zone 5 du plateau de Saint-Georges.

Bâtiments maintenus
Les bâtiments maintenus sont répertoriés avec un intérêt intéressant dans le RAC (recensement architectural du canton). Il
est donc important de les préserver dû à leur qualité architectural et historique. Il faut maintenir le volume, le gabarit et la
façade de ces villas.

Bâtiments à démolir
Les bâtiments peuvent être démolis et remplacer par de nouvelles constructions qui apportent des qualités nouvelles au
quartier.

Périmètre pour des constructions nouvelles
Les périmètres dessinés sont dédiés à une nouvelle construction. Ces sont des zones qui peuvent accueillir de nouvelles
constructions qui doivent respecter l'environnement bâti environnant.

Mutualisation de parcelles
Ces zones représentent la possibilité pour les propriétaires de rassembler leurs parcelles afin de réaliser des nouvelles
constructions ou des espaces extérieurs en commun.

Végétation
Certains arbres et certaines zones de végétation sont à préserver afin de garder l'identité du quartier et de préserver des
arbres, parfois très anciens.

Chemins piétons
Afin d'augmenter la perméabilité du site, des chemins piétons sont à créer. Ces chemins permettent également de lier les
parcs aux alentours.

Perméabilisation des sols
Les routes sont toutes réalisées en asphaltes et sont pauvres en perméabilité à l'eau. Il est important de rendre certaines
routes perméables en changeant le revêtement de sol.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Bâtiments à démolir pour construction nouvelle

Perméabilisation des sols

STRATÉGIES DE VALORISATION À L'ÉCHELLE DES PARCELLES

Le bâti
- Diversité de logements; extension, surélévation, maisons contigües, habitats groupés
- Respect de l'existant
- Mimétisme architectural avec inspiration contemporaine
- Matériaux respectueux de l'environnement (bois, terre cuite, paille, etc)
- Cohésion d'ensemble - harmonie
- Possibilité de dépasser le gabarit de 10 mètres de hauteur
- Possibilité de dépasser le IUS 0,48

L'espace public
- Nouvelles habitations en retrait de la rue afin de créer des espaces publics et traiter le front de la parcelle de manière
public
- Mutualisation parcellaires afin de créer des espaces communs extérieurs (places, potagers, espaces de jeux)

L'espace vert
- Conservation des arbres majeurs
- Augmenter la plantation d'arbres
- Préserver un maximum les zones de pleine terre

Le stationnement
- Intégrer les places de parkings sur la parcelle ou intégré au projet
- Pour les habitats groupés, optimiser les places de stationnement sur une zone
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STRATÉGIES DE VALORISATION À L'ÉCHELLE DU QUARTIER

Objectifs du plan de site

Généralités
L'objectif du plan de site est de protéger le plateau de Saint-Georges pour sa qualité architecturale et paysagère. Le but
est d'établir des règles qui permettent de respecter le domaine bâti et végétal existant. Il permet également de définir
des zones de densification.

Périmètre
Le périmètre du plan de site comprend la zone 5 du plateau de Saint-Georges.

Bâtiments maintenus
Les bâtiments maintenus sont répertoriés avec un intérêt intéressant dans le RAC (recensement architectural du canton). Il
est donc important de les préserver dû à leur qualité architectural et historique. Il faut maintenir le volume, le gabarit et la
façade de ces villas.

Bâtiments à démolir
Les bâtiments peuvent être démolis et remplacer par de nouvelles constructions qui apportent des qualités nouvelles au
quartier.

Périmètre pour des constructions nouvelles
Les périmètres dessinés sont dédiés à une nouvelle construction. Ces sont des zones qui peuvent accueillir de nouvelles
constructions qui doivent respecter l'environnement bâti environnant.

Mutualisation de parcelles
Ces zones représentent la possibilité pour les propriétaires de rassembler leurs parcelles afin de réaliser des nouvelles
constructions ou des espaces extérieurs en commun.

Végétation
Certains arbres et certaines zones de végétation sont à préserver afin de garder l'identité du quartier et de préserver des
arbres, parfois très anciens.

Chemins piétons
Afin d'augmenter la perméabilité du site, des chemins piétons sont à créer. Ces chemins permettent également de lier les
parcs aux alentours.

Perméabilisation des sols
Les routes sont toutes réalisées en asphaltes et sont pauvres en perméabilité à l'eau. Il est important de rendre certaines
routes perméables en changeant le revêtement de sol.

Arbres existants

Arbres à maintenir

Végétation à maintenir

Bâtiments à démolir pour construction nouvelle

Perméabilisation des sols

STRATÉGIES DE VALORISATION À L'ÉCHELLE DES PARCELLES

Le bâti
- Diversité de logements; extension, surélévation, maisons contigües, habitats groupés
- Respect de l'existant
- Mimétisme architectural avec inspiration contemporaine
- Matériaux respectueux de l'environnement (bois, terre cuite, paille, etc)
- Cohésion d'ensemble - harmonie
- Possibilité de dépasser le gabarit de 10 mètres de hauteur
- Possibilité de dépasser le IUS 0,48

L'espace public
- Nouvelles habitations en retrait de la rue afin de créer des espaces publics et traiter le front de la parcelle de manière
public
- Mutualisation parcellaires afin de créer des espaces communs extérieurs (places, potagers, espaces de jeux)

L'espace vert
- Conservation des arbres majeurs
- Augmenter la plantation d'arbres
- Préserver un maximum les zones de pleine terre

Le stationnement
- Intégrer les places de parkings sur la parcelle ou intégré au projet
- Pour les habitats groupés, optimiser les places de stationnement sur une zone

PROPOSITION DE PLAN DE SITE
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CONCLUSION DU PROJET DE THÈSE

- Protection du plateau de Saint-Georges pour sa qualité 
architecturale et paysagère. 

- Etablir des règles qui permettent de respecter le domaine 
bâti et végétal existant.

- Définir des zones de densification.

- Mutualisation de parcelles: possibilité pour les propriétaires 
de rassembler leurs parcelles afin de réaliser des nouvelles 
constructions.

-  Création de chemins piétons: augmenter la perméabilité 
du site
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